
AC NEE du 12.03.2026 / Résolution spontanée urgente pour le Conseil communal 

Réouverture de la Favarge / de Philippe Oberson : 

 

Suite à ma prise de parole lors de la dernière assemblée je reviens sur un point très important 
des souhaits des Coudriers soit : la réouverture de la Favarges pour un accès rapide aux tunnels 
et ceci dans les plus brefs délais.  

 

J’ai bien reçu le rapport du conseil communal qui a mentionné pourquoi interdire cet axe et les 
Coudriers ne sont hélas pas d’accord avec les raisons évoquées. 

 

Nos autorités parlent de dangerosité entre piétons, cyclistes, et voitures, mais je dois tout de 
même vous faire part de mon expérience ; j’utilisais la Favarge quatre fois par jour pendant plus 
de 20 ans, et je n’ai jamais vu le moindre accident !  Ne dit-on pas que lorsque on veut tuer son 
chien on dit qu’il a la gale ?  

 

La Commune trouve qu’il y a trop de trafic sur cette route, donc c’est la preuve que cette 
dernière est plus que vitale ! Pourquoi interdire une route communale pour privilégier d’anciens 
membres du conseil communal ou général de la ville ? Peut-on aussi interdire à l’avenir le trafic 
sur la rue de la Dîme pour améliorer mon confort ?  

 

De plus, la ville prétend que faire le détour par le pont du mail ne prend que quelques minutes, 
ce qui est faux avec les travaux et de plus avec le nouvel aménagement de la route il sera 
impossible de dépasser le bus à St-Hélène et aux Portes-Rouges. Encore un cauchemar dans le 
futur. Une fois le pont du mail traversé, on est dans une zone d’école avec beaucoup d’élèves. Je 
trouve vraiment imbécile de la part de nos autorités de dévié le trafic par-là. Je ne comprends 
vraiment pas cette aberration. 

 

J’ai souvenir aussi qu’il y a peut-être une vingtaine d’années la commune avait déjà fait interdire 
cet axe. Mais peut de temps après cette fermeture n’était pas conforme et le conseil communal 
a dû revenir en arrière en limitant ce tronçon à 30 km/h or qu’il était à 20. Il serait intéressant de 
savoir si cette fermeture est légale. Car il faut aussi rappeler que le mur au milieu de la route 
entre Vauseyon et Peseux n’est pas du tout conforme d’après l’Ofrou et doit être enlevé 
prochainement.  

 

Nous vivons dans une démocratie et de ce fait, la Ville, ne peut pas à mes yeux, fermer telle ou 
telle route pour n’importe quelle raison à la manière d’une dictature ! 

 

Au nom de tous les Coudriers, et afin d’améliorer le temps des trajets, je demande, que cette 
Favarge réouvre le plus rapidement possible pour désengorger la rue du vignoble jusqu’à 
Gibraltar. C’est juste impossible depuis janvier de cette année, le temps perdu derrière les feux 
travaux et bouchons dans ce secteur.  


